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Aussac-Vadalle le 2 septembre 2014
Information des Parents d’élèves
Madame, Monsieur,

Cette année la commune d’Aussac-Vadalle met en place la semaine scolaire à quatre jours et demi. Ce qui implique trois heures de cours obligatoires le mercredi matin.

Anais et Tourriers appliquent également cette réforme et chaque école a élaboré un projet spécifique à la problématique de respect des rythmes de l'enfant, aux contraintes locales et administratives et dans le respect des différentes réglementations.

Pour Aussac-Vadalle  les horaires sont les suivants :

[image: image2.wmf]ussac

adalle


Les bus circuleront aux horaires suivants :

[image: image3.png]| Horaires des bus

| Matin s ler bus : Anais 8h4S , Tourriers 8h52 , Vadalle 9h
| 2éme bus : Vadalle 8h45 , Tourriers 8h52 , Anais 9h.

i

| Seir i Anss 16035 Tourriers 16042 Vadale |6h43

 Tourriers 16h58 et Anais 17h05.
|

i Mercredi_midi : Anais 12005, Tourriers 12h12 , Vadalle |
12 20 Tourriers 12h27, Anais 12035 puis Vars & 12h45. |




Attention pour le mercredi il est impératif que votre enfant soit inscrit au centre de loisirs de Vars, si vous souhaitez qu’il puisse utiliser le bus.
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1% Mon enfant aura cours de 9h i 12h, ]
{ Une garderie sera assurée de 120 & 12045 4 Anai. ]
1 A midi, un ramassage scolaire par le bus aura lieu dans les mémes conditions que |
|les soirs de semaine ( voir horaires ci-contre). ]
11 'y aura pas de restauration sur les écoles du RPI. ]

|* Les enfants inscrits au centre de Loisirs de Vars, seront conduits sur place par
1 bus et y déjeuneront. Les inscriptions au centre se feront individuellement au se-
I crétariat de fa communauté de communes ( 10 ree de Paris d Tourrers ) . Les

| conditions tarfaires y sont également consultables.




Coordonnées des Loisirs Educatifs de la Boixe :

05.45.20.68.46 (CdC)
fax : 05.45.20.57.35
E-mail : leb@cdcboixe.fr
Travaux : En septembre les travaux de rénovation de la mairie débutent et l’accès à l’école par le coté EST sera condamné. La date de fin des travaux est estimée à Avril 2015.

Stationnement : Cette année, en raison des travaux de rénovation de la mairie, il est encore plus impératif de respecter les consignes de stationnement. Il est interdit de se garer le long de la RD15. Il faut utiliser le parking de la salle des fêtes. Soyer prudents aux abords de l’école et emprunter le passage protégé situé à l’arrière de l’arrêt de bus.
N’hésitez pas à me faire des éventuelles  difficultés rencontrées.
Bonne rentrée 2014.

     Gérard LIOT

Maire d’Aussac-Vadalle
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Accueil | Classe |Pause Midi

charge

Lundi 8h45/9h10 | 9h10/ 12010 T6hd0 /
17h

Mardi 8h45/9h10 | 9h10/ 12010 T6h0 /
17h

Mercredi | 8h45/9h10 |9h10/12n10 | 12010/
12630 Classe

Jeudi 8h45/9h10 |9h10/ 12010 13640/ Tend0
15hs5 17h

Vendredi |8h45/9h10 | 9h10/12h10 13640/ Tend0

15h55 17h
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